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Motion Aliette Rey-Marion et consorts au sujet des solariums self-service : Attention danger !

Développement

Au cours de l’année 2009, l’OMS a classé les appareils de bronzage à émissions d’UV dans le
groupe 1 "cancérogènes pour l’homme" au même titre que l’amiante, l’arsenic, le cadmium ou le gaz
moutarde.
L’organisation précitée se base sur l’analyse de plus de vingt études épidémiologiques pour démontrer
que le risque de mélanome cutané augmente de 75% quand l’utilisation de ces appareils de bronzage
commence avant l’âge de 30 ans. Les ultraviolets émis par ce type d’appareils provoquent un
vieillissement prématuré de la peau, une rupture des chaînes ADN, des lésions oculaires, sans pour
autant être une bonne préparation à l’exposition ultérieure au soleil.
En 2006, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) publiait une brochure sur les effets des
solariums suite à plusieurs interventions parlementaires sans suite. Ces motions ont été classées mais,
dans ses réponses, le Conseil fédéral invitait les cantons à prendre des mesures. Selon nos sources,
l’OFSP planche actuellement sur un projet de loi proposant uniquement des conditions-cadres.
Les solariums self-service proposent une prestation sans que les clients puissent obtenir des
renseignements ou conseils sur la durée de l’exposition, la fréquence des séances, le port de lunettes de
protection. Les personnes avec un type de peau sensible, et surtout les adolescents, ne bénéficient
d’aucun contrôle ou mises en garde, ce qui est dangereux.
La Suisse est en tête des pays européens les plus touchés par les cancers de la peau. Il est temps d’agir
à l’instar de nos voisins français ou belges qui ont interdit l’accès des solariums en self-service aux
mineurs.
Demande le renvoi direct au Conseil d'Etat.
Oulens-sur-Lucens, le 16 février 2010. (Signé) Aliette Rey-Marion
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